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DEPARTEMENT DE L'ALLIER 

ARRONDISSEMENT DE VICHY 

CANTON DE LAPALISSE 

COMMUNE DE SAINT CLEMENT 
 

PROCES-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL  
DU 9 Octobre 2023 

L'an DEUX MILLE VINGT TROIS et le 9 Octobre à 20 heures 13, les membres du Conseil Municipal, 
se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a été adressée le 5 Octobre 2023 
conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Membres présents : 
Sandrine MORIER, Maire ; Laurent NODARI, Adjoint ; Alain BARRAUD, Adjoint ;  
Guy DACREMONT, Jacques DEPALLE, Clément RAMILLIEN, Joëlle ROCHE, Mickaël LEFEVRE, 
conseillers. 
Absences et procuration : 
Christophe VIAL, absent, a donné procuration à Laurent NODARI ; Isabelle NARDON, absente, a 

donné procuration à Joëlle ROCHE. 
Secrétaire de séance : 
Mickaël LEFEVRE. 
Le quorum est atteint avec 8 membres présents et 2 représentés. 
La séance est ouverte sous la présidence de Mme Sandrine MORIER. 
 
Ordre du jour de la séance : 
- Approbation des PV du 13 Septembre et du 4 Octobre 2023, 
- Validation devis Delchet, 
- Validation devis BURO +, 
- Validation GNR 1000L, 
- Validation changement chasse d’eau de la cantine, 
- Délibération pour la ligne de trésorerie choix de la banque, 
- Délibération pour augmenter la cantine et passer la gratuité de la garderie, 
- Délibération pour autorisation de signature convention FICT, 
- Point sur le remboursement du feu d’artifice, 
- Point sur le benzène après le dernier rapport, 
- Point sur la demande de l’aïkido, 
- Point sur le comptage rue de La Chabanne, 
- Point sur le courrier BERTROU/ROBERT, 
- Réponses aux demandes des conseillers. 
 
 Approbation des PV du 13 Septembre et du 4 Octobre 2023 : Absence du PV du 13 Septembre 

2023. Approbation du PV du 4 Octobre 2023 par tous les conseillers sauf Mme Le Maire qui s’abstient 
sans motif.  

 
 Validation devis Delchet : Le devis concerne l’achat de clôture pour la cuve de gaz de l’école qui 

sera posée mercredi avec l’employé communal. Le devis est d’environ 510€. Validé à l’unanimité. 
 
 Validation du devis BURO + : Devis de 78,29€ pour de la papeterie. Validé à l’unanimité. 

 
 Validation pour l’achat de 1000L de GNR : Cet achat concerne le carburant pour les engins 

communaux. Laurent Nodari demande si l’article du budget correspondant à suffisamment de crédits. 
Mme Le Maire ne sais pas. Après renseignement auprès de la secrétaire de mairie il s’avère que les 
crédits disponibles ne suffiront pas à payer les dépenses à venir et qu’une décision modificative doit 
être votée par le conseil. Le Conseil ne peut valider le devis car Mme Le Maire n’a pas fait de DM afin de 
changer le montant de l’article correspondant. Validation reportée au prochain conseil. 

 



2 

 

 Validation changement de chasse d’eau à la cantine : Le SIVOM a prévenu d’une consommation 
plus élevée cette année, en cause la chasse d’eau de la cantine scolaire. Mme Le Maire demande 
l’intervention d’un plombier, Laurent NODARI, avec l’aide de Guy DACREMONT, se propose d’assurer le 
remplacement afin d’économiser les frais d’une telle intervention. 

 
 Délibération pour la ligne de trésorerie choix de la banque : Mme Le Maire a pris contact afin de 

solliciter un emprunt pour la commune à hauteur de 20 000€. Laurent NODARI en demande la raison. 
Mme Le Maire répond que c’est une demande de la Sous-Préfecture. Laurent NODARI précise que ce 
n’est pas exactement le cas, que c’est une des solutions proposées pour palier à son refus de signature 
du devis pour la chaudière de l’école. Mme Le Maire répond que nous avons besoin de 20 000€. Le 
conseil demande des précisions sur ce montant, et le détail avant le vote, surtout que 38 000€ de 
subventions, dont la demande n’a pas été faite depuis 2 ans, doivent être versées. Mme Le Maire refuse 
de s’expliquer par manque d’éléments et reproche aux conseillers d’avoir eu les explications. Les élus 
n’ont eu aucun mail de la part de madame la secrétaire de mairie qui confirme ces propos. Mme Le 
Maire assure que ce crédit serait une simple solution de confort en attendant le versement des 
subventions mais qu’elle ne donnera aucune explication sur les chiffres et le besoin. La délibération est 
reportée en attendant le détail des montants nécessitant celle-ci. 

 
 Délibération pour augmenter la cantine et passer la gratuité de la garderie : Amélie DACHER a 

signalé sa difficulté à acheter la nourriture pour les repas de la cantine scolaire avec le montant qui lui 
est attribué. Mme Le Maire propose d’augmenter le tarif de la cantine d’1€ et de faire la gratuité de la 
garderie en compensation. Laurent NODARI précise que le tarif de la garderie est de 1€ la matin et 1€ 
le soir et non 1€ par jour, et que le problème est que ce ne sont pas les mêmes caisses. Le conseil se 
positionne pour augmenter le prix de la cantine de 2,5€ à 3€ et de ne pas toucher au prix de la 
garderie. Vote à l’unanimité. 

 
  Délibération pour autorisation de signature convention FICT : Pas de délibération prise pour la 

convention FICT de 2021 des travaux de l’Eglise réalisés en 2022. La demande de subvention s’élève à 
38 000€. Laurent NODARI précise que la demande doit être envoyée avant le 10 Novembre. Vote à 
l’unanimité. 

 
 Point sur le remboursement du feu d’artifice : L’entreprise propose un remboursement de 50%. 

Laurent NODARI précise que le feu d’artifice n’a pas été tiré par refus de la gendarmerie car l’artificier 
n’était pas en règle, le remboursement doit donc être intégral. Le Conseil décide de demander le 
remboursement intégral de la somme avancée ou que l’entreprise vienne tirer un feu d’artifice le 13 
Juillet 2024. 

 
 Point sur le benzène après le dernier rapport : Laurent NODARI en charge du dossier précise que 

les résultats de la dernière période de mesures sont conformes, la 2ème période se fera 6 mois après. 
Mme Le Maire stipule que pour l’ARS les mesures prises ne sont pas satisfaisantes et qu’il faut attendre 
avant d’ouvrir la salle, que pour elle,  les travaux entrepris par le Conseil n’ont servi à rien puisque le 
benzène est toujours présent. Laurent NODARI rétorque que les travaux ont permis de baisser le taux 
bien en dessous de la norme, que le taux le plus élevé concerne la salle de classe actuelle. Le Conseil 
souhaite ouvrir la grande salle après les vacances scolaires,  ce qui est du ressort de Mme Le Maire. 
Celle-ci ne le souhaite pas tant que la chaudière n’est pas installée et les autres travaux terminés. 

 
 Point sur la demande de l’aïkido : Le responsable du club d’Aïkido du Mayet de Montagne 

souhaiterait avoir la salle des fêtes pour des cours adulte le lundi matin et entreposer son matériel. 
Mme Le Maire précise que c’est une situation compliquée. Le Conseil ne se prononce pas pour l’instant. 

 
 Point sur le comptage rue de La Chabanne : Il a été relevé une vitesse moyenne légèrement élevée 

mais pas excessive.  
 

 Point sur le courrier BERTROU/ROBERT : Un nouveau courrier a été reçu concernant une partie 
de chemin à matérialiser.  Alain BARRAUD précise qu’il y a eu un accord de leur part et que la zone est 
délimitée. 

 
 Réponses aux questions du Conseil par Mme Le Maire : 

 
- Accès permanent aux mails et au Facebook de la commune : Mme Le Maire répond qu’elle 

fait la même réponse que la dernière fois. Laurent NODARI demande si c’est toujours pour cause de 
sécurité des mails de la commune, et si les mails sont uniquement lus sur le PC de la mairie. Mme Le 
Maire répond qu’elle a accès aux mails sur son PC personnel, qu’elle est maire , et  que lui est juste un 
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adjoint. 
- Un accès et une possibilité de lecture des documents qui permettent le suivi du budget et 

des demandes de subventions : Mme Le Maire répond que cela peut se faire en mairie. Laurent NODARI 
demande une délégation de fonction pour un meilleur suivi de dossier des subventions. 

- Application du plan de sobriété voté par le Conseil : Mme Le Maire répond que c’est 
d’actualité et que l’on fait attention. Laurent NODARI souhaiterait une meilleure gestion du papier car 
il n’y a pas de travail dématérialisé. Mme Le Maire précise qu’elle a besoin d’imprimer chaque mail ou 
autres documents. 

- Validation par le Conseil de toutes les  factures y compris les adhésions aux diverses 
organismes : Mme Le Maire répond que c’est déjà le cas.  

- Engagement pour l’organisation d’une rencontre avec les associations pour limiter l’effort 
financier : Mme Le Maire dit à Guy DACREMONT d’organiser une réunion de la commission de la vie 
communale. 

- Baisse ou suppression du colis des aînés pour cette année : Mme Le Maire précise que 
cela doit être décidé par la commission de la vie communale. Laurent NODARI demande le montant 
alloué au chapitre des charges à caractère général qui concerne le colis. Mme Le Maire répond qu’elle 
ne sait pas. 

- Non reconduction du contrat de l’agent de service pour l’entretien des bâtiments 
communaux : Mme Le Maire précise qu’il y a un préavis de 2 mois, que les conseillers n’ont qu’une 
vision économique car cela alourdira le travail de l’agent communal, et qu’elle préférerait baisser le 
temps de travail. Laurent NODARI demande s’il y a besoin d’une délibération. Mme Le Maire ne sait 
pas. Le Conseil souhaite donc que la non reconduction soit signifiée avant le 31 Octobre, que la raison 
est effectivement économique et demandé par la CRC. Laurent NODARI rajoute que cela modifiera le 
tableau des emplois budgétés qui aurait déjà dû être présenté au Conseil lors du dernier budget. Mme 
Le Maire répond que le TEB sera préparé et finalisé pour le prochain budget.  

- Modification de la convention de l’agent communal avec le SDIS, qui aura comme 
aujourd’hui , la possibilité de participer aux interventions ou formations sapeur pompiers. Rémunérées 
totalement par la municipalité, mais les indemnités versées par le SDIS seront touchées par la 
commune : Mme Le Maire rétorque qu’elle ne modifiera pas la convention. Laurent NODARI affirme 
alors que ce n’est pas une question mais une décision du Conseil. Mme Le Maire campe sur sa position. 
Il lui est rappelé que le Conseil décide et que le Maire exécute les décisions du Conseil, et le Conseil 
demande la subrogation. 

- Baisse des indemnités de Mme Le Maire afin de participer à l’effort collectif imposé aux 
administrés : Mme Le Maire réaffirme son refus de baisser ses indemnités. 

- Délégation de fonction pour un meilleur suivi des dossiers de subventions et améliorer la 
qualité des dossiers, ainsi que la délégation à Alain BARRAUD pour le suivi et l’organisation du travail 
de l’agent communal : plus d’actualité et surtout refus de Alain BARRAUD en appréciation de la période 
d’essai des 2 mois. 

- Les conseillers demandent la date du prochain Conseil : Mme Le Maire annonce le 25 
Octobre. 

 
Fin de la séance : toutes les questions portées à l’ordre du jour ayant été abordées la séance est levée à 
21h34. Ainsi fait et délibéré le 9 Octobre 2023 et ont signé au registre les membres présents. 
 
 

Le secrétaire de séance       Le Maire 
Mickaël LEFEVRE       Sandrine MORIER 


